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AMENDEMENTS 1.—La classe
prend :

proposés au Code par l’Exécutif Les acrobates < 
de 1 Union St-Joseph du Ca- aéronautes, les m 

nada. cite, les employé
___  drières ou prépos 

Art. 6—Remplacer les mots de de matières expl 
la quatrième ligne : “le Chancelier listes de professi 
Suprême,” par “les Chanceliers driers ou plongeu 
Supérieurs ”___________________ de verre les me

Art. 49.-Ajouter l’alinéa sui- seurs de cuivre, 
vant au paragraphe deuxième: sourds et les so

“Procureur. — Il peut, s’il le femmes . enceinte 
juge à propos, choisir un procu- souterrains, et 
reur qui assiste aux assemblées de axant les pieds-bc 
l’Exécutif et donne toutes les opi- 2. La classe es 
nions légales requises. Outre ses sujette à l’échell 
frais de déplacement, ce procu- cédule III, compr 
reur reçois des émoluments fixes Les personnes p 
par l'Eéxcutif. U est de droit télégraphiques, t< 
examinateur des dossiers relatifs de lumière électi 
aux placements et achats d’obli- bres de la brigad 
gâtions et reçoit les honoraires at- piers", les condu 
tachés à ce travail. Lorsqu’il s’a- de marchandises, 
git d’une cause à plaider, l’Exé- les chauffeurs, les 
cutif est libre de choisir un avocat aiguilleurs ou : 
dans la région où a lieu le pro- chars, les scieurs



AMENDEMENTS mière phrase: "Ce C 
posé du Président ge 

proposés au Code par deein général et de tr
i et s'assemblera chaqile Conseil de District d Ottawa .

Par. 21. — Enlev
‘Avant la clôture (

Art. 6. — Retrancher les mots sion”.
"‘Censeurs Supérieurs et le Chance- par 26 _ Biffer ‘ 
lier Supreme. supérieurs, du censet

Art. 19. — Retrancher "un Con- Par. 28.— Biffer en 
seil Judiciaire et un Conseil Finan- . .
cier”. Dernière phrase : Biffer et Chapitre MBiffe
remplacer par : “Il élit un auditeur Chapitre VI.—Biff 
et l’Exécutif en choisit un deuxiè Art. 57.— Par. 1. 
me”. mot “quatre” par “t

Art. 22.—Retrancher ‘d’un Cen- Par. 2.—Biffer et r 
seur supérieur et d’un Chancelier "Il se réunit tous les 
supérieur” et changer “ d’au moins chaque fois que le m 
dix autres conseillers fédéraux” par le requiert, au siège 
“au moins un tiers de la délégation Art. 58.— (1) Biffe 
dont au moins trois membres de par : “L’un est élu 
l’Exécutif.” Fédéral et l’autre

Art. 23. — Dernier paragraphe : l’Exécutif.”
Changer les mots “quinze jours” (3) Enlever les mo 
par “trente jours”. diciaire et Conseil Fi

Art. 24. — Ajouter “dans la cité Article 78. — Par. 
d’Ottawa”. après le mot " sal

Art. 30.— Parag. 2.— Ajouter au “interne”.
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prochaine convention prenne les ployés, vend ou 
moyens nécessaires afin de régula- boissons alcoolic 
riser les échelles de taux d’assu- mation sur les 
rance en vigueur dans l'Union, et vente.
de les mettre en harmonie avec les 2° A toute pi 
lois du pays. de celles mentit

2°—Proposé par J. A. Gravel, se- phe précédent, e 
condé par Th. Dionne : Que cette consistent à offri 
convention recommande que la con- ou servir des bo 
vention fédérale ordonne qu’une pour consomma 
caisse générale d’administration soit mêmes de la ver 
formée et mise en opération, que 5°_ Proposé 1 
les fonds perçus pour assurance et secondé par le 
pour bénéfices en maladie soient et griefs : Que, 
séparés, et qu’un système de comp- ral des membre; 
tabiiité soit établi de manière à la bonne admini 
montrer clairement le mouvement ciété, il serait ex 
des fonds des différentes caisses. les articles du (

Qu’aussi, chaque mois, il soit pu- rapportent à cett 
blié dans le "Prévoyant" un état nière à mettre ce 
des recettes des différentes caisses formité avec le ci 
pour le mois précédent. Tel état mité considère q 
devant être publié sous la signature important est l’e 
du trésorier supérieur et celle d’un ciel d’admission 
auditeur, et mentionner : le mon- que cet avis devr 
tant brut des recettes de la Caisse secrétaire dont 1 
Sociale pour chacun des districts ; Le secrétaire loc; 
le montant brut des recettes des le membre d'av. 
autres caisses pour chacun des dis- la prochaine asse 
tricts • le montant total 1+ -+{ 012.



PROCLAMATION
LA SEPTIEME SESSION DU CONSEIL FEDE

Aux Conseillers Fédéraux et à leurs Substituts, aux 1 
Conseils de District et des Conseils Locaux, et 
membres de l’Union St-Joseph du Canada.

SACHEZ par la présente que la septième session 
Fédéral de l’Union St-Joseph du Canada est convoquée 
le quinzième jour d’août mil neuf cent onze, à huit het 
et qu’elle siégera à Ottawa, province d’Ontario, pour la 
affaires.

Les conseillers fédéraux ou leurs substituts sont re 
présents, munis de leurs lettres de créance.

Tous et chacun des intéressés sont tenus de prendre 
de la présente et de s’y conformer.

En foi de quoi nous avons signé à Ottawa, ce vingt- 
de mai mil neuf cent onze.

G. W. SEGU
Présic

AVIS
Aux Membres de l’Exécutif, du Conseil Judiciair
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LE PRÉVOYANT Mutuali 
n

PUBLIE PAR

rUmion S.Josepb du Canada oaks“nzrptst:
A OTTAWA vince à propr

vement canac
Angle des mes Dalhousie et York 150,000 perso 

. , — sociétés de seTéléphone 825
La mutualit

......... - : nale compte 
mutualité mil

PARAIT LE 15 DE CHAQUE MOIS tualité neutre
__________________________________ De ces chi 

—__que les socié:
. ont un effectif

5— les sociétés c
— - — - ....— —: Il est triste

sociétés à bas
Tout membre d’une société de un sixième de 

secours mutuels est un actionnaire. Québec, appa 
x mutuelles !

En mutualité, les dividendes sont soEz-trister 

trop nombreux pour être énumérés, menter dans 
x des mutualiste

Le meilleur actif d’une .2:2+2 nadienne franc



AU JOUR LE JOL

LES CONVENTIONS DE venue à la délégation.
DISTRICT. cièrent de ses bonnes p

G. W. Séguin, prési
------ :— et A Belliveau, 1er v

Les conventions de district de général. Outre son ti 
L'Union St-Joseph du Canada ont aux affaires de la Soci 
eu lieu simultanément à Windsor, vention a adopté, un 
Valleyfield et Chicoutimi, les 127 félicitant la Société, du 
13 et 14 juin dernier. Elles ont çais au Canada de 1 hei 
donné lieu à de belles démonstra- tive prise par elle en. un Congres de la Langu tions publiques, qui ont prouvé que P 8
notre Société jouit de l’estime et de ...
l’admiration des Canadiens-français.

A Windsor, le zélé Conseil local SHIPPAGAN,
de l’endroit avait préparé un ma­
gnifique programme. La cérémo­
nie religieuse, dimanche le II juin, Grâce aux efforts de 
a eu lieu à l’Eglise St-Alphonse et gique et dévoué organi 
a été précédée d’une magnifique avons installé, dimai 
procession à laquelle étaient venus courant, un conseil à 
se joindre les Canadiens français r A p. •» M. Geo. Racine, qui, C( de Walkerville, Tecumseh, Sand- x ‘,‘.,
wich. Le banquet, à la salle St- sait une tournee d (
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CONDOLEANCES. NOS 2

Pointe Gatineau, 7 juin.—A une assem- Ceux qui contr 
blée des membres du conseil n° 14 de j 121 1:
l’Union St-Joseph du Canada, tenue à la 
salle ordinaire des réunions, le 4 du mois du
courant, les deux résolutions suivantes 
ont été adoptées :

Proposé par M. T. J. Charron, secondé _____ ______
par M. le Dr L. C. Demers : Que les 
membres de ce conseil ont appris avec 
douleur la mort du père et de la belle- -10/i
mère de leur dévoué confrère, M. Louis 
Potvin, et qu’ils désirent exprimer leurs 
plus vives sympathies à la famille des dé- e 1 Rima
funts pour le malheur qui la frappe.

Proposé par M. T. J. Charron, secondé 
par M. le Dr L. C. Demers : Que les 
membres de ce conseil ont appris avec re- 
gret le décès du frère de leur dévoué con- S.
frère, M. Noé Lamarche, et qu’ils dési- 
rent exprimer à la famille du regretté s
défunt leurs plus vives sympathies dans Whath)
le malheur qui la frappe.

Et que copie de ces deux résolutions 
soit publiée dans le “Prévoyant”.

C. A. Carufel, sec.

St-Narcisse, 10 juin.— A une assemblée M. L. J.
régulière du conseil de St-Narcisse n° 65, Org
la résolution suivante a été adoptée : Pro­
posé par J. Emile Cossette, secondé par 
Albert et -421+A 1


